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RAPPORTEUR
 M. le Président 

 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation :
10/12/19

 
 

Date d'affichage :
10/12/19

 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 76
 
 
Quorum : 39
 
 
Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 71
 
Nombre de Conseillers
votant : 69

 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS
_________

Séance  du  16 DÉCEMBRE 2019 à 18h00
 

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 ROUVROY.
 
Sont présents :
 
M. Xavier BERTRAND, M. Roland RENARD, Mme Frédérique MACAREZ,
M. Guy DAMBRE, Mme Denise LEFEBVRE, M. Jérôme LECLERCQ,
M. Alain VAN HYFTE, Mme Colette BLERIOT, M. Christian MOIRET,
Mme Agnès POTEL, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Paul GIRONDE, M.
Michel BONO, M. Richard TELATYNSKI, M. Sylvain VAN HEESWYCK,
M. Benoît LEGRAND, M. Jean-Louis GASDON, M. Roland MORTELLI,
M. Claude VASSET, M. Christian PIERRET, Mme Guylaine BROUTIN, M.
Michel LANGLET, Mme Patricia KUKULSKI, M. Bernard DESTOMBES,
M. Hugues VAN MAELE, M. Jean-Marie GONDRY, M. Fabien BLONDEL,
M. Elie BOUTROY, M. Jean-Pierre MENET, M. Patrick MERLINAT, M.
Christophe FRANCOIS, Mme Anne CARDON, M. Philippe LEMOINE,
Mme Monique RYO, Mme Françoise JACOB, M. Philippe VIGNON, M.
Frédéric ALLIOT, M. Alexis GRANDIN, Mme Marie-Laurence MAITRE,
M. Dominique FERNANDE, Mme Monique BRY, Mme Sylvie ROBERT,
M. José PEREZ, Mme Sylvette LEICHNAM, M. Karim SAÏDI, M. Bernard
DELAIRE, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Sandrine DIDIER, M. Philippe
CARAMELLE, Mme Djamila MALLIARD, Mme Mélanie MASSOT, Mme
Carole BERLEMONT, M. Jacques HERY, M. Olivier TOURNAY, M. Jean
LEFEVRE, M. Roger LURIN, M. Michel LEFEVRE, M. Denis LIESSE.
Monsieur Jean-François DUSANTER suppléant de M. Jean-Claude
DUSANTER, M. Christophe BOUTON suppléant de M. Jean-Marie ACCART,
M. Philippe LOCOCHE suppléant de Mme Myriam HARTOG, Monsieur
Patrick JULIEN suppléant de Mme Danielle LANCO, M. Emmanuel BRICOUT
suppléant de M. Damien NICOLAS, Mme Edith FOUCART suppléant de M.
Paul PREVOST
 
Sont excusés représentés :

 
 
M. Jean-Marc WEBER représenté(e) par M. Roland RENARD, M. Jean-Michel
BERTONNET représenté(e) par M. Christian MOIRET, M. Gilles GILLET
représenté(e) par M. Michel BONO, M. Alain RACHESBOEUF représenté(e)
par M. Philippe LEMOINE, M. Jean-Marc BERTRAND représenté(e) par
M. Roland MORTELLI, M. Christian HUGUET représenté(e) par M. Alexis
GRANDIN, Mme Marie-Anne VALENTIN représenté(e) par Mme Carole
BERLEMONT

 
Absent(e)s :

 

M. Vincent SAVELLI, Mme Yvonnette SAINT-JEAN, M. Yannick LEJEUNE,
Mme Sylvie SAILLARD, Mme Christine LEDORAY
 

 
Secrétaire de séance : Thomas DUDEBOUT

____________

 



La Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois a instauré la
redevance spéciale depuis le 1er janvier 2017, pour les producteurs de déchets non
ménagers, fixant par délibération du 27 novembre 2017 un montant applicable de
22€/m³/semaine, pour toute production supérieure à 10 m³/semaine.

 
Cette redevance est payée par tout professionnel concerné, présent sur le

territoire de la collectivité et dont les déchets sont collectés et traités dans le cadre du
service public sans sujétion particulière.

 
Elle incite les gros producteurs à réduire leurs déchets et permet de financer

le service offert par la collectivité aux professionnels et aux administrations, évitant
ainsi que soit transféré à la charge des ménages, le coût de l'élimination desdits déchets.

 
Pour l’année 2020, il est proposé de reconduire cette redevance dans les

conditions précitées.
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
1°) de fixer d’une part, le seuil de redevabilité à 10m³/semaine et, d’autre

part, de fixer le tarif de la redevance spéciale à 22,00 €/m³/semaine, pour l’année 2020 ;
 
2°) d’autoriser Monsieur le Conseiller communautaire chargé des déchets

ménagers et assimilés, délégué par arrêté de M. le Président, à accomplir toutes les
formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 68avoix  pour
 et 1aabstention, adopte le rapport présenté. 

 
M. Xavier BERTRAND, Mme Monique RYO ne prennent pas part au

 vote (par vote présent ou par pouvoir).     
 
 
S'est abstenu(e) (par vote présent ou par pouvoir) : M. Olivier

TOURNAY
 

Pour extrait conforme,
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